PROCÉS VERBAL DE REUNION  DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 18 septembre  2008 à 20h30

Etaient présents : LEMIRE Jean André, GARCIA Philippe, MEALLET Bertrand, BETES Françoise, JACQUET Agnès, BLANC Agnès, PATROUILLEAU Christian, MORGANTINI Carlo,  ROUSSEIL Leslie,  LOPEZ Maria, FAURE Jean François, FERNANDEZ Natacha
ABSENTS EXCUSES :,  M NAPIAS Christophe procuration donnée à Mme JACQUET Agnès,
Mme ORTIZ GUERRERO Marie procuration donnée à M LEMIRE Jean André,.
Secrétaire de séance : Leslie ROUSSEIL

En ouverture le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité.

INSTAURATION de la TAXE LOCALE d’ÉQUIPEMENT ( T.L.E), délibération 42/2008 : (Adoptée par 9 voix pour, 4 abstentions, 1 voix contre)
Dés lors qu’elle est instaurée cette taxe est perçue au profit de la commune. Elle s’applique sur les nouvelles constructions, les reconstructions, les  réaffectations et  les agrandissements des bâtiments de toute nature. 
Elle est exigible sur la base des permis de construire délivrés ou des procès-verbaux constatant la réalisation de constructions non autorisées.
Elle est applicable

-de plein droit dans les communes de plus de 10 000 habitants. 

- par  délibération du conseil municipal (valable pour une durée minimale de 3 ans et non modifiable dans ce délai), dans les communes de moins de 10 000 habitants avec un taux à fixer entre 1 et 5%.
Mr le Maire propose l’instauration de la TLE à un taux de 5%  sur l’ensemble du territoire de la commune d’ISLE SAINT GEORGES et sans exonération facultative.
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Demande Subvention au Conseil Général  2008 pour travaux école : Délibération 43/2008 (Unanimité) 

La demande de Dotation Globale d’Équipement 2008 pour réfection et isolation thermique des trois classes scolaires de l’école primaire a été accordée sur la base de 40% du montant estimatif des travaux ( soit 12 400 €  de subvention accordée) 
Le Conseil Général de la Gironde peut  aussi subventionner ce type de travaux jusqu’à hauteur de 30% du montant HT (estimation : 9000 €). Mr le Maire demande l’autorisation de déposer un dossier auprès de cette collectivité territoriale.
RAPPORT SERVICE PUBLIC D’ELIMINATION DES DECHETS : Délibération n° 44/2008  (unanimité) :

Monsieur LEMIRE présente à l’assemblée le rapport annuel sur le prix et la qualité du  service Public d’élimination des déchets exercice 2007. Le Conseil Municipal prend note de ce rapport annuel établi le 24 juin 2008 par la Communauté de Communes de Montesquieu, conformément à l’article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales.
RAPPORTS EAU & ASSAINISSEMENT délibération n° 45/2008 (unanimité) :

Monsieur GARCIA, 1er Adjoint au Maire, présente à l’assemblée les rapports annuels sur le prix et la qualité des services de l’adduction d’Eau Potable et de l’Assainissement Collectif exercice 2007. Le Conseil Municipal prend note de ces rapports annuels établis le 25 juin 2008 par le Syndicat Intercommunal de l’eau Potable et de l’Assainissement de La Brède, conformément à l’article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales.
REDEVANCE d’OCCUPATION du DOMAINE PUBLIC (R O D P) pour les ouvrages des réseaux publics de distribution de Gaz : délibération n° 46/2008 (unanimité) :
Il convient de délibérer, pour le calcul de cette redevance qui revient à la commune, sur un taux compris entre 0 et 1%. Mr le Maire propose à l’assemblée un taux de 1%.

FICHIER EDWIGE: délibération n° 47/2008 (unanimité) :
Le Conseil Municipal est totalement opposé

· au principe même du fichier tel qu’il a été constitué,
· à l’enregistrement de données concernant la vie privée des élus et syndicalistes,
-     au fichage scandaleux de mineurs « supposés à risques ».
QUESTIONS et INFORMATIONS DIVERSES
- Le Repas du personnel municipal aura lieu le samedi 17 janvier 2009 en soirée.
- Le Repas des « Aînés » aura lieu le dimanche 18 janvier 2009 midi.

Mme FERNANDEZ informe le conseil municipal que des personnes ont aperçu, sans les identifier, des adolescents jetant des pierres dans le cimetière. A suivre et à surveiller….
FIN DE SEANCE, 22h 
